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ARTICLE 2

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I. bis – À la fin du troisième alinéa de l’article L. 3142-17 du code du travail, le mot :
« francs » est remplacé par le mot : « ouvrables ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le souci ici  est celui de la simplification dans un code qui fait déjà 10 000 articles en
supprimant les jours francs… ce qui est d’ailleurs dans l’optique du gouvernement. En effet, il y a
aujourd’hui des jours calendaires, ouvrables, ouvrés et francs. Le but ici est de ne retenir que les
jours ouvrables (c'est-à-dire tous les jours de la semaine, sauf le dimanche et les jours fériés).


